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1. La Conférence invite les États Parties au Traité dotés d’armes nucléaires à ré-
affirmer l’engagement qu’ils ont pris de ne pas transférer à quelque bénéficiaire que
ce soit, directement ou indirectement, d’armes nucléaires ou autres dispositifs ex-
plosifs nucléaires ni le contrôle de ces armes ou dispositifs explosifs.

2. La Conférence affirme qu’il importe que les États dotés d’armes nucléaires
s’engagent à ce que les fournitures nucléaires à des fins pacifiques ne servent pas à
des armes ou autres dispositifs explosifs nucléaires. La Conférence a la ferme
conviction que ces fournitures à des fins pacifiques devraient être soumises aux ac-
cords de garanties conclus entre les États dotés d’armes nucléaires et l’AIEA.

3. La Conférence note avec satisfaction que tous les États dotés d’armes nucléai-
res ont à présent conclu les protocoles additionnels à leurs accords de garanties vo-
lontaires. La Conférence les invite à élargir le champ de ces protocoles additionnels
de façon à y incorporer autant de mesures susceptibles de contribuer à la non-
prolifération et à la réalisation des objectifs d’efficacité du Protocole additionnel
type que possible.

4. La Conférence se félicite de ce que certains États dotés d’armes nucléaires ont
annoncé qu’ils avaient cessé de produire des matières fissiles servant à des armes ou
autres dispositifs explosifs nucléaires et engagent ceux qui ne l’ont pas encore fait à
faire une déclaration en ce sens. La Conférence sait gré à l’AIEA de mettre son ex-
périence en matière de vérification de la non-prolifération nucléaire à la disposition
de la Conférence du désarmement à l’occasion de la négociation d’un traité non dis-
criminatoire, multilatéral et internationalement et effectivement vérifiable interdi-
sant la production de matières fissiles devant servir à des armes ou autres dispositifs
explosifs nucléaires.

5. La Conférence souligne l’importance des conclusions du Sommet sur la sûreté
et la sécurité nucléaires qui s’est tenu à Moscou en avril 1996 ainsi que des initiati-
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ves qui en ont découlé, y compris en ce qui concerne la gestion sûre et efficace des
matières fissiles à usage militaire désignées comme n’étant plus nécessaires aux fins
de la défense.

6. La Conférence souligne l’importance d’une vérification internationale du
transfert à des fins pacifiques ou militaires non interdites des matières ayant cessé
de servir à des armes nucléaires. La Conférence accueille avec satisfaction et appuie
les offres unilatérales et les initiatives mutuelles récentes tendant à faire entrer dans
le champ des garanties de l’AIEA les matières excédentaires, et invite tous les États
dotés d’armes nucléaires à faire vérifier toute matière et installation nucléaires à but
militaire pouvant être réaffectées à un usage pacifique en les soumettant au système
de garanties de l’AIEA.

7. La Conférence engage tous les États qui ne sont pas encore parties au Traité,
en particulier les trois États qui exploitent des installations nucléaires non soumises
aux garanties, à conclure sans retard des accords de garanties généralisées avec
l’AIEA et les Protocoles additionnels compatibles avec le protocole type figurant
dans le document INFCIRC/540 (Amendé), et à devenir sans délai et sans conditions
parties au Traité.


